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Funambule 

A de nombreuses reprises le Funambule reliant la gare de Neuchâtel à l’Université est inutilisable. 
Motif: "en panne" ou encore "en réparation". Les usagers se voient contraints d’effectuer le trajet à 
pied. Certes, l’exercice physique est conseillé pour la santé. 

Cependant, le canton de Neuchâtel détiendrait-il la palme suisse du funiculaire le plus souvent 
hors d’usage? Bien que le Funambule appartienne aux TN, nous demandons au Conseil d’Etat s’il 
envisage d’améliorer l’efficacité de ce transport public pour lequel les usagers et les collectivités 
publiques continuent à payer cher pour ce moyen de transport trop souvent hors d’état de marche. 

Cosignataires: R. Clottu, B. Courvoisier, J.-Ch. Legrix, J.-P. Donzé, D. Schär et M. Schafroth. 

 


